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Entre 
La Collectivité « Communauté de Commune Beaujolais Pierres Dorées », représentée 
par Monsieur DANIEL POMERET en sa qualité de Président, dûment habilité à cet effet 
par délibération du Conseil Communautaire en date du 26 octobre 2022, ci-après 
dénommé « LE BAILLEUR » 

d’une part, 

ET  
La Société par Actions Simplifiée à capital variable au capital minimal de 
38 850 €, dénommée « Centrales Villageoises Beaujolais Pierres Dorées 
– CEVIDOREES », dont le siège est au 1071, allée du clos de Saint Trys, 
69480 POMMIERS, immatriculée au registre du commerce et des sociétés 
de Villefranche sur Saône sous le numéro 881 807 788, représentée par 
Monsieur Daniel NAPOLY, Vice-président, ci-après dénommée « LE 
PRENEUR » 

d’autre part, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,  

Il a été convenu ce qui suit 

 

PREAMBULE 

 

Les parties déclarent que le présent acte est établi dans le cadre d’une 
démarche de production d’énergie renouvelable citoyenne et locale, 
impliquant la mise en œuvre d’installations photovoltaïques. Il lie une 
société d’exploitation locale (dont une partie du capital est constitué 
d’épargne citoyenne) et la collectivité propriétaire des bâtiments sur 
lesquels sont installés les équipements photovoltaïques. 

 
La COLLECTIVITE souhaitant promouvoir les Energies Renouvelables 
sur son territoire a souhaité proposer la mise à disposition de plusieurs 
toitures de bâtiments communautaires, dont le bâtiment objet de cette 
convention pour permettre la réalisation d’une installation de production 
photovoltaïque.  

 
Dans ce cadre, la SAS CEVIDOREES a fait part de son intérêt à la 
COLLECTIVITE par courrier en date du 25 juillet 2021 pour réaliser une 
installation photovoltaïque sur une toiture de plusieurs bâtiments de la 
COLLECTIVITE.  

Convention d’Occupation Temporaire 

aux fins d’installation et d’exploitation d’une centrale photovoltaïque. 
Gymnase Communautaire Mermoz, Chazay d’Azergues 
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Conformément à l’article L.2122-1-4 du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques s’agissant d’une Manifestation d’Intérêt Spontanée, 
la COLLECTIVITE s’est assurée au moyen d’une publicité préalable et 
suffisante de l’absence de toute autre manifestation d’intérêt concurrente. 
 
En conséquence la COLLECTIVITE met à disposition du PRENEUR la 
toiture désignée à l’article 1, afin d’y installer un ensemble d’équipements 
de production d’électricité photovoltaïque, participant ainsi à la réalisation 
de l’objet social de la SAS CEVIDOREES. L’électricité produite sera 
intégralement injectée dans le réseau public de distribution d’électricité. 

 

ARTICLE 1 : OBJET 

1-1 Désignation des biens loués 

 
La COLLECTIVITE autorise le PRENEUR à occuper la couverture du pan 
Sud de la toiture du gymnase Communautaire Mermoz sis rue Pierre de 
Coubertin, 69 380 CHAZAY d’AZERGUES. La surface mise à disposition 
après reprise des éléments technico-économiques est de 324 m² et 
correspond à la surface d’emprise de l’installation photovoltaïque qui sera 
installée. 

L’assiette foncière du bien mis à disposition est désignée au cadastre par 
les références suivantes : AN 12. 
Il est expressément convenu que la mise à disposition ne comprend pas 
la structure qui supporte la toiture, ni les gaines et réseaux qui l’entourent, 
qui restent la propriété de la COLLECTIVITE et de sa responsabilité 
exclusive. Les panneaux photovoltaïques seront installés sur une surface 
S de 324 m2. 

 

Par ailleurs, la présente convention inclut 

• La mise à disposition par la COLLECTIVITE d’un espace mural 

approprié, situé sur le mur Ouest de l’appendice Sud du 

Gymnase destiné à recevoir l’armoire des onduleurs et 

appareillages électriques, ainsi qu’un espace en toute proximité 

du Point de Livraison existant en vue d’implanter la logette des 

compteur et fusibles d’injection ; 

• des servitudes décrites à l’article 5. 

 
1-2 Objet de l’utilisation du patrimoine public 
 
Le PRENEUR utilisera le patrimoine public à l’unique fin de concevoir, réaliser 

et exploiter une centrale photovoltaïque dont l’électricité sera injectée sur le 

réseau public d’électricité. 
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1-3 Domanialité publique 
 
La présente autorisation est conclue sous le régime de l’occupation 
temporaire du domaine public. 
En conséquence, le PRENEUR ne pourra, en aucun cas, se prévaloir 

des dispositions sur la propriété commerciale ou d’une autre réglementation 

quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans les lieux et à 

l’occupation. 

Le PRENEUR est autorisé à percevoir et conserver les recettes tirées de 
l’exploitation de l’équipement mis à disposition. 

 

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION 

 
La présente convention prend effet à compter de sa signature entre les 
deux parties. Elle prend fin à l’issue d’un délai de 20 ans à compter de la mise 
en service de l’installation, soit à l’issue du contrat passé entre le 
PRENEUR et EDF Obligation d’achat. 

 

ARTICLE 3 : ETAT DES LIEUX ET INVENTAIRE 
 

Un état des lieux est établi contradictoirement entre les deux parties et 

devant témoin : 

• à la signature de la présente convention 

• à l’issue de la présente convention 

 

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS ET DROITS DES PARTIES 
 

Engagements généraux des parties 

LA COLLECTIVITE 

• garantit la jouissance paisible des biens loués au PRENEUR 

LE PRENEUR 

• s’engage à exploiter les biens loués dans des conditions conformes à 

leur destination. Il s’interdit de détériorer les biens mis à disposition 

ou d’apporter au fonds aucun changement qui en diminuerait la 

valeur. 
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Conditions de réalisation 

LA COLLECTIVITE 

• s’engage à permettre l’accès aux toitures et aux parties donnant 

accès au toit au PRENEUR lorsque celui-ci réalise l’installation 

photovoltaïque 

• donne accès aux intervenants pour le raccordement de 

l’installation photovoltaïque (ERDF, installateur, Consuel, etc.) ; 

• coopère avec le PRENEUR lors des travaux et notamment pour le 
passage des tranchées entre le point de livraison et la limite de 
propriété. 

LE PRENEUR 

• s’engage à ne pas perturber l’usage du bâtiment lors des travaux 
d’installation photovoltaïque et informe la COLLECTIVITE par tous 
moyens (fax, mail, appel téléphonique …), au moins 10 jours ouvrés 
à l’avance de son passage ;  

• prend en compte les observations de la COLLECTIVITE 

concernant le passage des tranchées et des câbles lorsqu’elles ne 

compromettent pas la réalisation du projet photovoltaïque ; 

• s’engage à installer du matériel photovoltaïque respectant les 
standards normatifs en vigueur ;  

• respecte l’ensemble de la réglementation applicable, notamment 

en matière d’établissement recevant du public. 

 

Lorsque des travaux doivent être effectués pour le compte propre de la 
COLLECTIVITE simultanément à ceux de l’installation photovoltaïque, le 
PRENEUR et la COLLECTIVIITE s’efforcent de coordonner au mieux les 
prestations des différents intervenants. 

Lorsque des travaux préalables nécessaires à la bonne mise en œuvre de 

l’installation photovoltaïque doivent être réalisés en dehors de la zone 

louée (renforcement de charpente, élagage d’arbre, suppression d’obstacles, 

etc.), le PRENEUR et la COLLECTIVITE s’entendent sur les conditions de 

réalisation de ces travaux. 

 

Conditions d’exploitation 

LA COLLECTIVITE 

• signale tout incident ou fonctionnement suspect de l’installation 
photovoltaïque au PRENEUR, chaque fois qu’il pourra le constater ;  

• maintient en bon état les parties non occupées qui sont nécessaires 

à l’accès aux équipements photovoltaïques ;  

• s’assure qu’aucun usage des parties non occupées n’entrave le 

fonctionnement des installations photovoltaïques et notamment elle 

o s’interdit toute intervention et/ou réalisation de meubles et/ou 
d’immeubles de nature à entraver l’ensoleillement des 
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équipements photovoltaïques, et ce, pendant toute la durée du 
bail ; 

o s’engage à ne pas planter ou laisser pousser une végétation ou 
encore autoriser une construction qui serait de nature à créer une 
zone d’ombre sur la centrale photovoltaïque ;  

• laisse le PRENEUR avoir accès à l’installation photovoltaïque et au 
local onduleur lors des visites de maintenance ou lors de toute autre 
intervention nécessaire au bon fonctionnement des équipements 
photovoltaïques ;  

• avertit par courrier écrit le PRENEUR de toute intervention faite à 
proximité de la partie louée (intervention sur la pan de toiture 
opposé, échafaudage sur une façade proche, etc.) au moins 5 
jours (ouvrés) avant ;  

• prend à sa charge l’entretien et la maintenance des éléments 
d’équipements présents sur la partie occupée mais ne constituant ni 
la couverture ni l’étanchéité du bâtiment (antenne, cheminée, arrêt de 
neige, etc.). Le cas échéant elle s’engage à prévenir le PRENEUR de 
toute intervention sur lesdits équipements au moins 5 jours 
auparavant. Elle ne peut intervenir sur la partie louée pour d’autres 
motifs. Lors de ces interventions, la COLLECTIVITE s’engage à ne 
pas détériorer l’installation photovoltaïque ni à entraver son 
fonctionnement. Dans le cas exceptionnel où l’intervention de la 
COLLECTIVITE nécessiterait cependant d’interrompre la production 
photovoltaïque, la COLLECTIVITE adresse une demande 
d’autorisation écrite au PRENEUR, décrivant la nature et la durée 
des travaux. Le PRENEUR sera alors en droit de demander à la 
COLLECTIVITE l’indemnisation de la perte de recette engendrée, sauf 
accord amiable entre les deux parties. 

 

LE PRENEUR 

• maintient l’installation photovoltaïque (panneaux, onduleurs, 
connectique, etc.) en bon état de fonctionnement pendant la durée 
du bail et réalise au moins une visite annuelle de l’équipement ;  

• avertit la COLLECTIVITE au moins 5 jours avant toute visite de 

maintenance et le plus tôt possible en cas d’intervention d’urgence 

liée à un défaut de fonctionnement de l’installation. En cas d’absence 

de la COLLECTIVITE (impossibilité de la joindre, absent sur le site…), il 

convient de suivre la procédure suivante 

• ne perturbe en rien l’exercice de toute autre activité ayant lieu dans 

les parties non occupées, et en particulier à l’intérieur du bâtiment ; 

• prend à sa charge l’entretien de la couverture et de l’étanchéité du 
pan de toit loué. 
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ARTICLE 5 : SERVITUDES 

 
La COLLECTIVITE accorde au PRENEUR une servitude en lien avec : 

• le passage de tranchées et/ou en aérien entre le branchement au 
réseau électrique effectué en limite de propriété et le point de 
livraison situé au niveau des compteurs de production 
photovoltaïque ; 

• le passage des câbles électriques reliant les modules 

photovoltaïques aux onduleurs ;  

• la pose des compteurs de production et de non consommation ;  

• la circulation et l’accès aux zones loués par les intervenants 

(architecte, bureau d’études, installateur, etc.) en charge de 

l’installation, de l’entretien et de la maintenance des équipements 

photovoltaïques. 
 

ARTICLE 6 : RESPONSABILITES ET ASSURANCES 

 
Le PRENEUR s’engage à contracter sur toute la durée du bail : 

• Une assurance multirisque et pertes d’exploitation ; 

• Une assurance responsabilité civile ; 

• Une assurance risques locatifs 

de façon à couvrir les risques en matière de vol, catastrophe naturelle, 
défaut d’étanchéité, dommages aux tiers, etc. 
Le PRENEUR justifiera de ses assurances et du paiement régulier des 
primes à toute réquisition de la COLLECTIVITE. 
Il s’engage également à ce que les intervenants qui installeront les 

équipements photovoltaïques disposent d’une garantie décennale 

adéquate. 

 
La COLLECTIVITE s’engage à avoir contracté une assurance garantissant 
le bâtiment (hors panneaux photovoltaïques) contre les risques aléatoires 
assurables (risques d’incendie, d’explosion bris de glace, dégâts des eaux, 
tempête, catastrophe naturelle, etc.). Elle s’engage à maintenir le bâtiment 
assuré pendant toute la durée du bail. Elle s’engage également à informer 
son assureur en responsabilité civile de la présence des panneaux 
photovoltaïques. 
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ARTICLE 7 : AUTORISATIONS AMINISTRATIVES 
 
Le PRENEUR déclare effectuer toutes les démarches afin d’obtenir les 
autorisations nécessaires à l’exploitation des équipements 
photovoltaïques (contrat d’achat, convention de raccordement, Attestation 
de Consuel, etc.). 
 

ARTICLE 8 : IMPOTS ET TAXES 

 
Les impôts et les taxes générés par la présence de l’installation 
photovoltaïque sont à la charge du PRENEUR. 
 

ARTICLE 9 : REDEVANCE D’OCCUPATION 
 

En contrepartie de la mise à disposition de son toit, la COLLECTIVITE 
reçoit une redevance d’occupation proportionnelle à la surface S de 
capteurs photovoltaïques installée. Cette redevance est versée sous la 
forme numéraire d’une redevance dont le montant est fixé à 0,40 € par an 
et par m2 de toiture photovoltaïque après reprise des éléments technico-
financiers, soit 129,60€/an valable sur toute la durée du bail. Cette 
redevance sera versée à chaque date anniversaire de la mise en service 
sur présentation d’un titre de recette. Si n est le nombre de jours écoulé 
entre la date de signature du présent bail et la date de mise en service, la 
première redevance versée aura un montant de 0,40 x S x (1+ n/365). 
Le loyer est indexé annuellement et suivra l’évolution du prix d’achat de 
l’électricité d’origine photovoltaïque connu à la date anniversaire du bail 
(coefficient L défini dans l’arrêté tarifaire du 4 mars 2011). 

ARTICLE 10 : RESILIATION 
10-1 Motif d’intérêt général 
 
La COLLECTIVITE peut, pour des motifs d’intérêt général, résilier la présente 
convention unilatéralement dans les conditions définies ci-après. La 

décision de résiliation ne prendra effet qu’à l’expiration du délai de préavis 

de 6 mois à compter de sa notification par courrier recommandé avec 

accusé de réception. La COLLECTIVITE devra alors verser au 

PRENEUR une indemnité couvrant le préjudice direct de l’éviction anticipée. 

Cette indemnité de résiliation est définie dans le paragraphe 10-5 ci-après. 
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10-2  Résiliation pour l’inexécution des clauses et conditions 

 
La présente convention pourra être révoquée par la COLLECTIVITE en cas 
d’inexécution par le PRENEUR de l’une des clauses et conditions de la présente 
convention. La résiliation n’ouvrira dans ce cas aucun droit à des 
indemnités. 
La présente convention peut être résiliée à l’initiative du PRENEUR en cas de 

non-respect de l’une ou l’autre des clauses et conditions de la présente 

convention par la COLLECTIVITE. Dans cas, la COLLECTIVITE devra 

s’acquitter des indemnités de résiliation définies ci-après. 

 

10-3  Résiliation en cas de sinistre 

 
En cas de sinistre sur la structure photovoltaïque, le PRENEUR pourra 
choisir poursuivre ou résilier le bail, étant entendu que les assurances 
concernées prendront à leur charge la réparation du sinistre. 
En cas de sinistre partiel ou total sur le bien appartenant à la 
COLLECTIVITE et supportant la structure photovoltaïque les parties 
conviennent de se revoir afin de déterminer la suite à donner au bail. 

 

10-4  Devenir de l’installation photovoltaïque en cas de résiliation 
anticipée 

 
En cas de résiliation pour les motifs énoncés ci-dessus, la COLLECTIVITE pourra 

• soit décider de conserver l’installation photovoltaïque sur son 
bâtiment, auquel cas elle s’acquittera envers le PRENEUR des 
indemnités de résiliation ci-après définies 

• soit décider de démanteler l’installation auquel cas elle s’acquittera envers 
le PRENEUR des indemnités de résiliation définies ci-après, 
auxquelles s’ajoutera le coût de démantèlement et de remise en 
état de son toit 

 

10-5  Indemnités de résiliation 
 

Cette indemnité sera fixée à l’amiable par les deux parties ou, à défaut, à dire 

d’expert nommé par les deux parties. Elle devra prendre en compte le 

manque à gagner lié à l’absence ou à l’interruption de l’exploitation et les 

conséquences pécuniaires dues à la rupture des contrats que le PRENEUR aura 

conclus. 
Le manque à gagner pour le PRENEUR sera évalué sur la base du 
prévisionnel de recettes et de charges liées à l’activité de production 
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d’électricité photovoltaïque sur la durée restant à couvrir entre la date de 
résiliation du bail et la fin du contrat d’achat passé entre le PRENEUR et EDF 
Obligation d’Achat. 

Les conséquences pécuniaires dues à la rupture du contrat pourront 
inclure les frais de dépose de l’installation et de remise en état du toit. 
 

ARTICLE 11 : CESSION 

 
Le PRENEUR ne peut sous-louer les parties occupées dans le cadre du 
présent bail. 
Le PRENEUR peut céder le bail uniquement si le repreneur est une autre 
société locale porteuse de projets de centrale villageoise ou une autre 
société respectant le mode de gouvernance et de participation citoyenne 
défendues dans la démarche des centrales villageoises. 

Toute demande de cession devra être adressée à l’autre partie par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 
 

ARTICLE 12 : EXPIRATION DE LA CONVENTION 

 
A l’issue de la présente convention, la COLLECTIVITE a la possibilité : 

• de renouveler le présent bail pour une durée à déterminer avec le 
PRENEUR, 

• de mettre fin aux relations contractuelles avec le PRENEUR, 

auquel cas elle deviendra propriétaire de plein droit de l’installation 

photovoltaïque installée sur son toit dans l’état où elle se trouve et sans 

qu’aucune indemnité d’aucune sorte ne puisse être demandée au 

PRENEUR. Elle fera alors son affaire personnelle de tous actes et frais 

nécessaires à l’exploitation de l’installation pour son propre compte. 

 
Dans tous les cas, la COLLECTIVITE informera le PRENEUR de son 
choix par lettre recommandée 2 mois avant la date d’échéance de la 
Convention d’Occupation Temporaire. Lorsque la COLLECTIVITE récupère les 
équipements photovoltaïques, l’ensemble des risques et charges liés aux 
équipements lui sont également transférés (entretien, assurances, etc.). 

 

ARTICLE 13 : MODIFICATION De la Convention D’Occupation 
Temporaire 

 

Le PRENEUR et la COLLECTIVITE s’engagent à se rencontrer tous les 5 ans 

afin d’envisager conjointement d’éventuelles modifications de la présente 

convention, sous réserve que ces évolutions ne portent pas préjudice à la 

situation économique du PRENEUR. Toute modification doit se faire à 

l’écrit sous la forme d'un avenant. 
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ARTICLE 14 : RECOURS CONTENTIEUX 

 
Tout recours contentieux relève du tribunal administratif du lieu des 
installations des panneaux photovoltaïques. 
 

Fait à Anse en 2 exemplaires,  le  
 
 
 

 
 

Pour la SAS CEVIDOREES,  
 
 
 

 
 

Bernard Lemaignan ,Président 

Pour la Communauté de 
Communes Beaujolais Pierres 
Dorées,  
 

 
 
Daniel POMERET, Président 

 
. 
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PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 

RENOVATION DE L’ECLAIRAGE DES BASSINS - AQUAZERGUES 

 

ENTRE :  

D’une part, 

La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, représentée par son Président, monsieur 
Daniel POMERET, agissant en vertu d’une délibéra on du Conseil Communautaire n°___________du 
______________________ 

 

D’autre part, 

La société S-Pass, concessionnaire exploitant la piscine intercommunale Aquazergues représentée 
par_______________________________________________________ 

 

 

Vu les ar cles 2044 et suivants du Code Civil, 

Vu la circulaire du 7 septembre 2009 rela ve au recours à la transac on pour la préven on et le 
règlement des li ges portant sur l’exécu on des contrats de la commande publique (NOR : 
ECEM0917498C n° 0216 publiée au JORF du 18 septembre 2009), 

Vu la circulaire du 6 avril 2011 rela ve au développement du recours à la transac on pour régler 
amiablement les conflits (NOR : ECEM0917498C publiée au JORF n°0083 du 8 avril 2011). 

 

Il est préalablement exposé ce qui suit 

La Communauté de Communes Beaujolais Pierres dorées a, par un contrat du 4 octobre 2016, confiée 
à la société S-Pass, l’exploita on par voie d’affermage de l’équipement aqua que intercommunal 
appelé Aquazergues.  

L’éclairage des bassins de la piscine a dû être intégralement changé en 2023 du fait de l’u lisa on dans 
un environnement non conforme pendant de nombreuses années. Des travaux seront engagés à par r 
de 2024 pour améliorer l’environnement et assurer la pérennité de ces luminaires. 

Ce e dépense n’a jamais été iden fiée dans le Contrat liant S-Pass à la Communauté de Communes. 
Ce e dernière a donc donné son accord pour prendre en charge la moi é des couts générés par ce e 
dépense imprévue qu’il est possible d’imputer pour par e aux malfaçons objet des travaux à venir en 
2024. 



 

 

Ar cle 1 : Objet de la conven on 

 

 

Les par es, souhaitant éviter les aléas et le coût et d'une procédure juridic onnelle, après discussions 
et concessions réciproques, sont convenues de me re fin au li ge exposé ci-dessus dans les termes et 
condi ons ci-après. 

Les par es conviennent de me re fin défini vement, à tout conten eux, né ou à naître, rela f au li ge 
tranché par le présent protocole transac onnel et de solder ainsi l’ensemble des différends notamment 
financiers entre les par es au tre du marché public visé ci-dessus.  

 

Ar cle 2 – Concession de l’entreprise 

L’entreprise accepte de prendre en charge 50% des frais lié au renouvellement de l’éclairage des 
bassins. 

 

Ar cle 3 : Concession de la Communauté de Communes 

La Communauté de Communes accepte de prendre en charge 50% des frais liés au renouvellement 
de l’éclairage des bassins soit 11 013.33€ TTC.  

 

Ar cle 4 – Entrée en Vigueur du protocole  

Le protocole entrera en vigueur à compter de sa signature par les par es, à la date la plus tardive, 
laquelle n’interviendra qu’après délibéra on du conseil communautaire. 

Les par es élisent domicile aux adresses figurant en tête des présentes auxquelles devront, pour être 
valides, être opérées toutes les no fica ons rela ves au présent protocole. 

 

Ar cle 5 – Effet et portée du protocole  

Le présent protocole d’accord transac onnel entraîne renoncia on défini ve et irrévocable par 
chacune des par es, à toutes instances et à toutes ac ons, nées ou à naître, ainsi qu’à toute 
réclama on quelle qu’en soit la nature d’une des par es à l’encontre de l’autre, devant quelque 
autorité ou juridic on rela vement à l’objet du présent protocole. Les par es s’engagent à se désister 
de toute instance éventuellement en cours rela ve au présent li ge. 

Les par es déclarent que le présent protocole d’accord transac onnel reflète exactement le résultat 
de leurs discussions. Elles déclarent avoir disposé de tout le temps et des conseils nécessaires pour 
l’étude, la négocia on et la signature du présent protocole et conservent à leur charge tous les frais et 
honoraires qu'elles ont exposés au tre de la négocia on. 

 



 

 

 

Elles s’engagent à l’exécuter de bonne foi et reconnaissent, par leur signature, avoir apprécié la nature 
et la portée du présent protocole d’accord transac onnel qui, établi conformément aux disposi ons 
des ar cles 2044 et suivants du Code civil, et notamment de l’ar cle 2052 du Code civil, a l’autorité de 
la chose jugée en dernier ressort et ne pourra être a aqué ni pour cause d’erreur de droit ni pour cause 
de lésion. 

 

Les par es n’entendent pas obtenir une valida on juridic onnelle du présent protocole d’accord 
transac onnel par la voie de l’homologa on. 

 

Ar cle 6 – Annexes 

Sont annexées et font par e intégrante du présent protocole : 

- Annexe1 : décision du conseil communautaire n° ___ du _________ autorisant la signature 
du présent protocole par le représentant de la personne publique 

- Annexe 2 : demande de prise en charge d’une par e des dépenses formulées par la société S-
Pass 

- Annexe 3 : facture du replacement de l’éclairage des bassins  

 

 

 

Fait à     , le  

 

  

Pour la société S-Pass 

 

 

Pour la Communauté de Communes  

Beaujolais Pierres Dorées 

 

 

 

Le Président, Daniel POMERET 
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CONVENTION DE TRANSFERT DE MAITRISE D’OUVRAGE  

POUR LA DEFINITION D’UNE SOLUTION TECHNIQUE PERMETTANT LE 
FRANCHISSEMENT DE LA SAONE EN MODES ACTIFS  

ENTRE ANSE ET SAINT BERNARD 
(Article L.2422-12 du code de la commande publique) 

 
 
 

 
T.M.O. 
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ENTRE LES SOUSSIGNES : 

La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées (CCBPD) dont le siège est situé 1277 route des 
Crêtes 69480 Anse, représentée par son président en exercice Monsieur Daniel Pomeret, dûment habilité par 
la délibération du conseil communautaire n°______________ en date du _______________________ 

Ci-après dénommée « La CCBPD » 

d’une part, 

ET : 

La Communauté de Communes Dombes Saône Vallée (CCDSV) dont le siège est situé 627 Route de Jassans 
01600 Trévoux, représentée par son président en exercice Monsieur Marc Péchoux, dûment habilité par la 
délibération du conseil communautaire n°______________ en date du_________________ 

Ci-après dénommée « La CCDSV » ou Maître d’ouvrage unique 

d’autre part. 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

 

CONTEXTE DU PROJET 
 

Les Communautés de communes Dombes Saône Vallée (Ain) et Beaujolais Pierres Dorées (Rhône) ont décidé 
de s’associer pour lancer une étude de faisabilité et de programmation pour la création d’une traversée 
sécurisée de la Saône pour les vélos et piétons entre Anse et Saint-Bernard. 

En effet, dans le cadre de l’aménagement cyclotouristique la « Voie Bleue. Moselle Saône à vélo », qui relie la 
frontière du Luxembourg à Lyon, et du développement de la mobilité quotidienne à vélo, les interactions entre 
la rive droite (Rhône) et rive gauche de la Saône (Ain) se sont fortement développées alors que les 
franchissements dédiés aux vélos ne sont pas suffisants et non sécurisés.  

Le pont routier Anse (69) / Saint-Bernard (01), très fréquenté, avec plus de 10 000 véhicules par jour, est 
dangereux et non adapté à la circulation des vélos, voire des piétons. Ce pont revêt pour les Communauté de 
communes Dombes Saône Vallée et Beaujolais Pierres Dorées un rôle essentiel car il permet, entre Trévoux / 
Anse et Villefranche-sur-Saône, de relier des bassins d’emplois importants ainsi que des dynamiques 
commerciales et touristiques situées de part et d’autre de la Saône. 

 
La mise en place d’une traversée sécurisée de la Saône pour les vélos entre Anse et Saint-Bernard est 
importante pour les raisons suivantes : 

▪ Pour la mobilité au quotidien. Elle permettrait de relier la rive gauche à la rive droite de la Saône à vélo 
pour se rendre dans les zones d’activités, dans les gares d’Anse et de Villefranche-sur-Saône ; 
 

▪ Pour le tourisme et l’itinérance touristique. Elle permettrait de connecter la « Voie Bleue Moselle Saône 
à vélo », située sur la rive gauche de la Saône (Ain) et dont la fréquentation est en constante évolution à 
la rive droite et au Beaujolais (Rhône) en toute sécurité. 

 
Cette connexion est d’autant plus importante que des projets d’envergure sont lancés sur le secteur du 
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Bordelan à Anse et pourraient avoir un impact sur la fréquentation des voitures sur la commune de Saint-
Bernard : projets de zone d’activités et de port de plaisance portés par le Syndicat Mixte du Bordelan. 
 

Ce projet relève donc simultanément de la compétence de plusieurs maîtres d’ouvrages soumis aux 
dispositions du code de la commande publique relatives à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec 
la maîtrise d’œuvre privée. 

Afin de garantir la cohérence et la coordination des interventions, il a été convenu, conformément aux 
dispositions de L.2422-12 du code de la commande publique, que la maîtrise d’ouvrage des études de 
faisabilité et d’établissement d’un programme de maîtrise d’œuvre, préalables à la réalisation de l’ouvrage serait 
réalisée par la CCDSV, qui agira en tant que maître d’ouvrage unique de l’opération. 

 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

Article 1. OBJET 
 

La présente convention a pour objet de préciser les conditions d’organisation du transfert de la maîtrise 
d’ouvrage pour la réalisation des études de faisabilité et d’établissement d’un programme de maîtrise d’œuvre, 
préalables à la réalisation de l’ouvrage. 

 

Article 2. DESIGNATION DU MAITRE D’OUVRAGE UNIQUE DE L’OPERATION 
 

La maîtrise d’ouvrage unique de l’opération est confiée, à titre gratuit, à la CCDSV.  

 

Article 3. EXERCICE DES COMPETENCES ET DES RESPONSABILITES PAR LE MAITRE D’OUVRAGE 
UNIQUE 

 

La désignation de la CCDSV comme maître d’ouvrage unique de l’opération s’entend comme un transfert 
temporaire de la maîtrise d’ouvrage de la CCBPD. 

À ce titre, la CCDSV exerce toutes les attributions attachées à la qualité de maître d’ouvrage de l’opération 
définies aux articles L.2421-1 et suivant du code de la commande publique. 

Elle effectuera ainsi tous les actes nécessaires à l’exercice de la mission de maîtrise d’ouvrage.  

Le maître d’ouvrage unique désigné par la présente convention sera, vis-à-vis de la CCBPD, seul responsable 
de la bonne exécution de la mission confiée par la présente pendant toute la durée de celle-ci.  

 

Article 4. DUREE 
 

La présente convention prendra effet à compter de sa signature par toutes les parties, laquelle ne pourra 
intervenir qu’une fois que les délibérations l’ayant approuvée seront devenues exécutoires. 
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Elle expirera après achèvement de la mission dans les conditions prévues à l’article 12 ci-après et perception 
du solde de la participation financière de la CCBPD. 

Chacune des Communauté de communes peut à tout moment demander à résilier la présente convention de 
transfert de maîtrise d’ouvrage. La résiliation de la présente convention ne pourra intervenir qu’à compter de la 
résiliation des marchés d’études qui en sont l’objet. Les frais éventuels découlant de ces résiliations seront pris 
en charge à hauteur de 50% par chacune des parties.  

 

Article 5. MISSION DU MAÎTRE D’OUVRAGE UNIQUE 
 

La CCDSV engagera les consultations nécessaires en vue du choix des bureaux d’études. 

Le maître d’ouvrage unique pourra décider seul des adaptations et modifications mineures n’ayant pas 
d’incidence sur l’enveloppe financière. Le maître d’ouvrage unique en informera la CCBPD par tous moyens. 

Toutes modifications en cours d’opération ayant un impact financier sera subordonnée à un accord écrit 
préalable de la CCBPD. Celle-ci disposera d’un délai de 30 jours après réception du rapport contenant les 
évolutions envisagées pour donner son accord. À défaut de décision contraire et expresse dans ce délai, la 
CCBPD sera réputée avoir accepté la modification. 

 

Article 6. PASSATION ET SUIVI DES MARCHES 
 

Les études feront l’objet de marchés passés par la CCDSV agissant en qualité de maître d’ouvrage unique et 
des attributions qui lui sont rattachées. 

Elle organisera, dans le respect du code de la commande publique, l’ensemble des opérations de sélection des 
cocontractants nécessaires à la réalisation des études, signera et notifiera les marchés, les transmettra au 
contrôle de légalité si besoin est, suivra leur exécution administrative, technique et financière. 

Le maître d’ouvrage unique adressera à la CCBPD la copie de l’ensemble des pièces du ou des marché(s) 
conclus. 

 

Article 7. COUT DE L’OPERATION 
 
 

7.1. Estimation des dépenses d’études 
 
L’enveloppe financière affectée aux études objets de la présente a été estimée par la CCDSV à 38 000,00 € HT. 

La participation définitive de la CCBPD s’élèvera à 50% du montant réel toutes taxes comprises des études 
réalisées au titre de la présente. La CCDSV fera le titre de recette correspondant. 

Le maître d’ouvrage unique reversera à la CCBPD 50% du montant des subventions effectivement perçues ; il 
établira le mandat correspondant. Le maître d’ouvrage unique fournira à la CCBPD tout document relatif aux 
subventions perçues.  

7.2. Subventions éventuelles 
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Le maître d’ouvrage unique se chargera de la préparation et du dépôt des dossiers de demande de subventions 
qu’il percevra directement y compris pour le compte de la CCBPD. 

 

 

Article 8. ASSOCIATION DE LA CCBPD AU COURS DES DIFFÉRENTES PHASES DE L’OPÉRATION 
 

8.1. Choix des bureaux d’études 
 
Le choix des bureaux d’études résultera des procédures de consultation conduite conformément aux 
dispositions du Code de la Commande Publique.  

La CCBPD et de la CCDSV se prononceront sur :  

- Le projet de Dossier de Consultation des Entreprises ; 

- Le Rapport d’Analyse des Offres et le choix de l’attributaire. 

En aucun cas, la consultation des entreprises ne pourra être lancée ni le marché notifié sans l’accord exprès et 
préalable de la CCBPD. De la même manière, dans l’hypothèse où le marché prévoirait une ou plusieurs 
tranches, le maître d’ouvrage unique devra s’enquérir de l’accord exprès de la CCBPD avant son/leur 
affermissement.  

8.2. Comité Technique 
 
Il est constitué un comité technique composé comme suit :  
 
- Les représentants des services de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées ; 
- Les représentants des services de la Communauté de Communes Dombes Saône Vallée ; 
- Les représentants du gestionnaire du domaine public fluvial ; 
- Les représentants des partenaires financiers et autres personnes publiques intéressées. 
 
Le groupe se réunira autant de fois que nécessaire sur convocation du maître d’ouvrage unique, à l’initiative de 
l’une ou de l’autre des Communautés de Communes afin de se prononcer sur toute questions techniques 
intéressant l’opération.  
 
Il prépare, en lien avec le/les bureaux d’études, les comités de pilotage.  
 

8.3. Comité de pilotage de l’opération 
 
Il est constitué un Comité de pilotage de l’opération composé comme suit :  

- Le Président de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées et/ou son représentant ;  

- Le Président de la Communauté de Communes Dombes Saône Vallée et/ou son représentant ; 

- Les Représentants des départements de l’Ain et du Rhône ; 

- Les Représentants des communes de Anse et Saint Bernard ; 

- Les représentants du gestionnaire du domaine public fluvial ; 

Les membres du Comité de pilotage de l’opération seront, au besoin, assistés de leurs services.  
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Le Comité se réunira autant de fois que nécessaire sur convocation du maître d’ouvrage unique, à l’initiative de 
l’une ou de l’autre des Communautés de Communes. Le maître d’ouvrage unique en assurera le pilotage, 
l’organisation et l’animation, tout au long de l’opération. 

Ce Comité a pour objet de suivre l’exécution de l’opération (participation aux réunions de démarrage, de rendus 
intermédiaires et finales) et prendre toute décision dans le cadre de l’exécution de celle-ci. 

Les relevés de décision et comptes rendus sont établis et diffusés par le maître d’ouvrage unique ou l’Assistant 
à Maitrise d’Ouvrage. Les membres disposent d’un délai d’une semaine à compter de la réception de ces 
documents pour faire part de leurs éventuelles observations, au-delà duquel l’accord est réputé obtenu. 

8.4. Suivi de l’opération 
 
Le maître d’ouvrage unique est tenu d’apporter à la CCBPD une information régulière sur l’avancement des 
études par tous moyens en privilégiant le courriel. 

La CCBPD désignera au sein de ses services un ou deux interlocuteurs dédiés qui seront associés à la définition 
du besoin et au suivi des études. Ce dernier assurera une diffusion de l’information à l’ensemble des services 
techniques, administratifs et juridiques concernés par l’opération. 

 

Article 9. LITIGES LIES A L’EXECUTION DES ETUDES 
 

En accord avec la CCBPD, la CCDSV aura la charge du règlement des litiges avec les entreprises chargées de 
l’exécution des marchés relatifs aux études relevant de sa mission de maître d’ouvrage unique, au plus tard à la 
date d’admission des résultats des études. 

Le maître d’ouvrage unique informera la CCBPD des litiges existants.  

Dans l’hypothèse où la procédure de passation ou l’exécution des marchés conclus au titre de la présente 
convention feraient l’objet de contentieux, le maître d’ouvrage unique se chargera de toutes les démarches 
nécessaires au suivi de ceux-ci.  

Les frais relatifs au contentieux et résultant d’une éventuelle condamnation seront répartis dans les mêmes 
conditions que les études elles-mêmes, soit à hauteur de 50% pour chacune des Communautés de 
Communes.  

 

Article 10. ADMISSION DES PRESTATIONS 
 

L’ensemble des opérations liées à l’admission des prestations est diligenté à l’initiative du maître d’ouvrage 
unique. 

La décision d’admission des prestations est prise après accord exprès de la CCBPD. Cet accord peut être 
transmis par courriel. 

 

Article 11. REMISE DES DOCUMENTS D’ETUDES 
 

Le maître d’ouvrage unique remettra à la CCBPD, sans délai, une copie de tous les documents d’études établis 
dans le cadre des marchés d’études conclus au titre de la présente convention. 
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Article 12. ACHEVEMENT DE LA MISSION 
 

La mission du maître d’ouvrage unique s’achève avec l’admission par les deux parties des prestations d’études. 

 

Article 13. CALENDRIER PREVISIONNEL DE L’OPERATION 
 

Le calendrier prévisionnel est le suivant : 

Avril 2024 – Lancement de la consultation 

Mai 2024 – Dépôt des dossiers de demande de subvention 

Juin 2024 – Notification – réunion de démarrage 

Octobre 2024 – Rendu de l’étude de faisabilité  

Fin 2024/Début 2025 – Lancement de la tranche optionnelle (Etablissement du programme) puis sous 1 mois 
rendu du projet de programme 

 

Article 14. CLAUSE DE RENCONTRE 
 

Les parties conviennent de se rencontrer aux fins de réexaminer les conditions de la présente convention sur 
simple demande de l’une des parties. 

Au terme de cette rencontre et de l'examen des conditions de la convention, un avenant à la présente 
convention pourra être adopté. 

 

Article 15. MODALITES DE FINANCEMENT ET DE PAIEMENT 
 

Le maître d’ouvrage unique s’acquittera du paiement des sommes dues au titre du/des marchés conclus. 

La CCBPD remboursera le maître d’ouvrage unique selon la clef de répartition définie à l’article 7.1 de la 
présente convention ; de même, le maitre d’ouvrage unique remboursera la CCBDP de 50% des subventions 
réellement perçues. 
 
Le maître d’ouvrage unique fera appel de ce remboursement au terme des études, après admission de celles-
ci et remise de la copie des documents d’études produits dans les conditions prévues à l’article 11 ci-dessus. 
Un tableau récapitulatif des dépenses TTC et des recettes (subventions) sera joint lors de la demande de solde. 
 
 
Article 16. LITIGES 

 
Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention seront portés devant le Tribunal 
Administratif de LYON. 

 

 





















































       

                                           
  

CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES  

 
POUR LA FOURNITURE ET LA LIVRAISON DE REPAS DANS LES ECOLES ET LE 

CENTRE DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT DE LUCENAY 

 

 
 
Entre les soussignés : 
 
 
La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées 
1277 Route des Crêtes  
69480 ANSE 
Représentée par son Président, dûment habilité par délibération du Conseil Communautaire en date du              
 
Ci-après dénommée "la CCBPD" 
           D’une part,  
 

Et la Commune de Lucenay 
103 Ancienne Grande Rue  
69480 LUCENAY  
Représentée par son Maire, dûment habilité par délibération du Conseil Municipal en date du  
 
Ci-après dénommée "La Commune de Lucenay" 
           D’autre part, 
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IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
La commune de Lucenay et la CCBPD ont chacune en ce qui les concerne, besoin de recourir à un 
prestataire pour la fourniture et la livraison de repas, s’agissant :  
1/ de la restauration scolaire (école maternelle et élémentaire) ; 
2/ de l’accueil de loisirs sans hébergement (ALSH). 
 
Afin de faire des économies d’échelle en regroupant les achats et de mutualiser la procédure de passation 
des marchés, la commune de Lucenay et la CCBPD souhaitent constituer un groupement de commandes au 
sens des articles L.2113-6 et L.2113-7 du Code de la Commande Publique (CCP). 
 
Les parties conviennent de constituer un groupement de commandes pour lequel les dispositions suivantes 
sont arrêtées. 
 
 

CECI EXPOSE LES PARTIES ONT CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 – OBJET DE LA PRESENTE CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet de créer un groupement de commandes (ci-après désigné le 
groupement) entre les personnes morales sus désignées, en vue de la passation du marché suivant : 

- Accord-cadre à bons de commande pour la fourniture et la livraison de repas dans les écoles et le 
centre de loisirs sans hébergement de Lucenay pour la période de septembre 2024 à août 2028. 

 
La présente convention définit les modalités de fonctionnement du groupement de commandes. 
 
Article 2 – MEMBRES DU GROUPEMENT 
 
Les membres du groupement sont la commune de Lucenay et la CCBPD.  
Chaque membre est représenté par la personne habilitée à signer la présente convention. 
 
Article 3 – NATURE DES BESOINS  

 
Le groupement, constitué par le présent acte constitutif, vise à répondre aux besoins des membres dans le 
domaine suivant : 
 
Fourniture et livraison de repas s’agissant : 
1/ De la restauration scolaire (école maternelle et élémentaire) ; 
2/ De l’accueil de loisirs sans hébergement.  
 
La formalisation de ce besoin prendra la forme d’un accord-cadre à bons de commande dont le volume et le 
nombre de lot éventuel ne sont pas encore déterminés. 
 
 
Article 4 – DUREE DU GROUPEMENT 
 
Le groupement est constitué dès que la convention est signée et rendue exécutoire pour toutes les parties. 
 
Il est constitué en vue de la passation, de la signature et de l’exécution du contrat qui sera conclu pour 
satisfaire le besoin exprimé à l’article 3. 
 
La convention s’achèvera à l’issue de l’exécution complète de ce contrat. 
Il est précisé que l’accord-cadre aura une durée prévisionnelle d’un an, renouvelable trois fois tacitement, 
par périodes d’un an (soit 4 ans maximum). 
 
Article 5 – MODALITES D’ADHESION ET DE RETRAIT DU GROUPEMENT 
 
5.1 Adhésion au groupement  
L’adhésion au groupement de commandes se fait par signature de la présente convention conformément 
aux dispositions légales et règlementaires applicables à chacun des membres. 
 
5.2 Retrait du groupement  
Le retrait du groupement n’est possible que tant que la procédure de consultation pour l’accord-cadre 
susvisé n’est pas commencée. 
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Tout retrait doit être notifié par lettre recommandée avec accusé de réception, adressée au coordonnateur 
du groupement.  
 
Article 6 – COORDONNATEUR ET SIEGE DU GROUPEMENT 
 
Les parties conviennent de désigner la Commune de Lucenay, comme coordonnateur du groupement de 
commandes, ayant ainsi la qualité d'acheteur public au sens des articles L1210-1 et L1211-1 du CCP. Le 
siège administratif du groupement est fixé à la mairie de Lucenay. 
 
Article 7 – MISSIONS DU COORDONNATEUR DU GROUPEMENT  
 
Le coordonnateur se voit confier le mandat pour les missions suivantes, dans le respect des règles de la 
commande publique : 

• Préparation de la consultation : 

- Le coordonnateur est chargé de recueillir les besoins exprimés par chaque membre du groupement, 
de définir la stratégie d’achat, y compris le choix du mode de consultation, et d’élaborer les cahiers 
des charges communs et le dossier de consultation des entreprises en fonction des besoins 
préalablement définis. 

Le coordonnateur s’engage à recueillir l’avis du représentant de l’autre membre du groupement sur le 
dossier de consultation des entreprises avant l’envoi de l’avis de marché. 
Le coordonnateur est compétent pour prendre toute décision à intervenir avant la notification des marchés, y 
compris la déclaration sans suite. 
 

• La passation du marché 
Le coordonnateur est chargé : 

- De la mise en œuvre de la procédure de mise en concurrence et de passation du marché jusqu’à la 
désignation du titulaire : procéder aux formalités de publicité adéquates, mener le cas échéant 
toutes les négociations, se charger de l’organisation et du fonctionnement de la commission d’appel 
d’offres du groupement (ou commission de marchés à procédure adaptée), aviser les candidats non 
retenus du rejet de leur offre ;  

- De signer et de notifier le marché au nom et pour le compte des membres du groupement, après 
avoir procédé à la transmission au contrôle de légalité ; 

- De transmettre à chaque membre du groupement une copie du marché notifié ; 

- Gérer les formalités postérieures à l’attribution du marché : avis d’attribution, rapport de présentation 
prévu à l’article R.2184-1 du CCP, publication des données essentielles ; 

- De gérer le précontentieux, le contentieux et éventuellement le règlement amiable des litiges relatifs 
à la passation du marché. A ce titre, le coordonnateur du groupement de commandes reçoit mandat 
des membres du groupement de commandes pour ester en justice, aussi bien en tant que défendeur 
que demandeur. 

 

• L’exécution du marché 
Le coordonnateur demeure seul compétent pour conclure les éventuels avenants et reconduire le cas 
échéant l’accord-cadre.  
 
Il procède à la résiliation du marché ou sa non reconduction s’il y a lieu, pour l’ensemble des membres. 
 
En dehors de ces dispositions, chaque membre du groupement reste compétent pour exécuter le marché 
concernant la partie qui le concerne. 
 
 
ARTICLE 8 – MISSIONS DES MEMBRES DU GROUPEMENT 
 
La CCBPD transmettra à la commune de Lucenay toutes les informations nécessaires à l’élaboration du 
dossier de consultation. 
 
Chacune des parties s’assure de la bonne exécution de l'accord-cadre portant sur l’intégralité de ses 
besoins conformément à l’article L2113-7 du Code de la commande publique et l'article 7 de la présente 
convention. 
 
Chaque membre du groupement est chargé de suivre l’exécution opérationnelle de l’accord-cadre pour la 
partie qui le concerne sur la base des besoins qu’il a préalablement exprimés ; et notamment d’émettre les 
bons de commandes, payer les factures afférentes et gérer les éventuels litiges liés à la facturation et 
relevant de sa responsabilité.  
L’application des pénalités financières éventuelles sera faite par chaque membre du groupement pour la part 
qui le concerne. 
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En cas de difficultés rencontrées en cours d'exécution, le membre est invité à en informer le coordonnateur 
du groupement, notamment si ces difficultés sont de nature à envisager le cas échéant une non 
reconduction de l'accord-cadre. 
 
ARTICLE 9 – DISPOSITIONS RELATIVES A LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 1414-3-II du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Commission d’Appel d’Offres est celle du coordonnateur.  
 
ARTICLE 10 – MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 

La présente convention pourra être modifiée par avenant qui devra être approuvé dans les mêmes termes 
par l’ensemble des membres du groupement dont les décisions sont notifiées au coordonnateur. 
La modification ne prend effet que lorsque l’ensemble des membres l’a approuvée et transmise au contrôle 
de légalité. 
Dans le cas où un membre du groupement constaterait une évolution de ses besoins tels que décrits à 
l’article 3 de la présente convention, il en informera immédiatement le coordonnateur (par mail ou par 
courrier). 
Cette évolution sera actée par le coordonnateur, sans qu’il soit besoin d’un avenant à la présente 
convention. 
Par ailleurs, le coordonnateur examinera les conséquences sur le ou les marchés passés en application de 
la présente convention. Si nécessaire, il conclura le ou les avenants aux marchés utiles pour intégrer ces 
modifications de besoins. 
Le membre du groupement concerné assumera seul la charge financière éventuelle consécutive à cette 
modification. 
 
Il est toutefois précisé que cette évolution ne doit pas entraîner de modifications substantielles du contrat qui 
aurait été conclu et sera subordonnée au respect des règles de la commande publique. 
 
ARTICLE 11 – DISPOSITIONS FINANCIÈRES 
 

Le coordonnateur prend en charge l’intégralité des frais liés au fonctionnement du groupement ainsi qu’à 
l'exécution de ses missions telles que mentionnées à l'article 7 de la présente convention à l’exception du 
coût des mesures de publicité qui sont répartis entre les membres.  
 
Les parties conviennent que le coordonnateur prend à sa charge les frais liés à l’Avis d’Appel Public à la 
Concurrence et que la CCBPD prend en charge les frais liés à l’avis d’attribution. 
  
En dehors de ce défraiement, le coordonnateur ne recevra aucune rémunération pour l’accomplissement de 
ses missions dans le cadre du groupement de commandes. 
 
ARTICLE 12 – CAPACITE A ESTER EN JUSTICE 
 

Pour les litiges relatifs à la passation de l’accord-cadre objet de la présente convention, le représentant du 
coordonnateur peut ester en justice au nom et pour le compte des membres du groupement. 
Il informe et consulte les membres sur sa démarche et son évolution. 
Concernant les litiges relatifs à l’exécution du (des) accord(s)-cadre(s) objet de la présente convention, ceux-
ci relèvent individuellement de la responsabilité de chacun des membres du groupement. 
 
ARTICLE 13 – DISSOLUTION DU GROUPEMENT 
 
La dissolution ne peut intervenir avant le terme de l'accord-cadre attaché au groupement. 
 
Article 14 – DOMICILIATION 
 
Pour l’exécution des présentes, chacune des parties fait élection en son domicile respectif. 
 
ARTICLE 15 – LITIGES 
 
En cas de difficultés lors de l’exécution de la présente convention, les parties s’efforcent de résoudre leur 
différend à l’amiable. 
Toute contestation relative à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention ne trouvant pas de 
solution amiable ressort du Tribunal administratif de Lyon. 
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Fait en deux exemplaires, 
 
A Lucenay, le  A Anse, le  
 
Le Maire,  Le Président de la CCBPD   
 
 
 
Valérie DUGELAY  Daniel POMERET 
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VU la convention signée entre La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées et 

l’Agence locale de la transition énergétique du Rhône (ALTE 69) relative à la mise en œuvre des 

stratégies de transitions énergétiques sur son territoire en date du 12 mai 2022.  

 

Entre 

la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, ci-après désignée « l’EPCI », 

représentée par Monsieur Daniel POMERET, Président en exercice, habilité par la délibération n° 

EPCI 2022-089 du 11 mai 2022, 

 

et 

 

L’Agence locale de la transition énergétique du Rhône (ALTE 69), ci-après désignée « l’ALTE 69 », 14 

Place Jules Ferry à Lyon (69006), représentée par Monsieur Jean-Jacques BRUN, Président en 

exercice, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 

La contribution financière de l’année 2024 est précisée dans l’annexe financière 2024. 

 

Article 2 

L’article 5 « Interlocuteurs respectifs » est modifié comme suit : 

 

Pour l’EPCI, Sébastien MINOT est chargé du suivi de la convention cadre et est l’interlocutrice 

privilégiée de l’ALTE69 pour l'exécution de la présente convention 

Pour l'association ALTE69, Michael EVRARD et Jean LASSUS sont chargés du suivi de la 

convention cadre ; ils seront les interlocuteurs privilégiés de l’EPCI pour l'exécution de la présente 

convention. 

 

En cas de changement d'interlocuteurs, les parties doivent s’en informer mutuellement. 

Avenant N°2 

CONVENTION CADRE D’ANIMATION  

POUR LA MISE EN ŒUVRE DES STRATEGIES DE TRANSITIONS 

ENERGETIQUES PORTEES PAR  

LA CCBPD ET L’ALTE69 

2023-2024 
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L’article 7 « modalités de versement » est modifié comme suit : 

 

a) Mission « Accompagnement à la rénovation basse consommation » 

 

La subvention prévue pour la mission « Accompagnement à la rénovation basse consommation » sera 

versée comme suit : 

 

• 30% du montant à la signature de la convention ; 
• 20% à l’issue du 1er semestre de l’année n ; 
• le solde, à l'issue de l'opération, après réception du bilan général des missions réalisées par l’ALTE 69 

au cours de l’année n, dans la limite du plafond prévu à la présente convention. Le montant total de la 
subvention sera calculé au prorata des résultats figurant au bilan d’activités annuel et du tableau de 
bord de suivi produits par l’ALTE 69 pour l’année n. De ce montant total, après déduction des acomptes 
déjà payés, découlera le solde restant à verser. L’ALTE 69 devra rembourser à l’EPCI le trop versé 
éventuel. 

 

 

b) Missions A, B et D 

 

Les modalités de versement des missions A, B, et D dans l’article 7 sont modifiées comme suit : 

La subvention prévue par la présente convention pour l’accompagnement à la rénovation 
basse consommation, les missions A, B et D de l’accompagnement technique et territorial des 
professionnels et des collectivités sera versée comme suit :  

• 30% du montant à la signature de la convention ; 
• 20 % à l’issue du 1er semestre de l’année n ; après réception du bilan intermédiaire des missions 

réalisées par l’ALTE 69 au cours de l’année n, dans la limite du plafond prévu à la présente convention, 
• le solde, à l'issue de l'opération, après réception du bilan général des missions réalisées par l’ALTE 69 

au cours de l’année n, dans la limite du plafond prévu à la présente convention. Le montant total de la 
subvention sera calculé au prorata des résultats figurant au bilan d’activités annuel et du tableau de 
bord de suivi produits par l’ALTE 69 pour l’année n. De ce montant total, après déduction des acomptes 
déjà payés, découlera le solde restant à verser. L’ALTE 69 devra rembourser à l’EPCI le trop versé 
éventuel. 

L’ALTE 69 est informée des réflexions de la CCBPD d’embaucher un économe de flux au cours de l’année 2024, 
ce qui aurait pour conséquence de revoir à la baisse les besoins prévisionnels qui apparaissent dans l’annexe 
financière 2024. 

 
 

c) Missions C 

 
Les modalités de versement des missions C dans l’article 7 sont modifiées comme suit : 

 
 La subvention pour la mission C est versée comme suit :  

• 50% du montant à la signature de la convention  

• Le solde à l'issue de l'opération sur présentation d’une régularisation s’appuyant sur le nombre de 

bâtiments suivis par la plateforme de gestion énergétique affectés au territoire. 
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Article 3 

Hormis les modifications évoquées aux articles 1 et 2, les autres éléments de la convention sont 

inchangés. 

 
 

 

Fait en deux exemplaires originaux, 

 

 

Lyon, le :  

 

 

 

Pour L’ALTE69 Pour la CCBPD 

Le Président Le Président 

M. Jean-Jacques BRUN M.POMERET 
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ANNEXE 1 

Annexe financière 

2024 

 

Missions Postes Quantité PU Coût

0,6 € / hab 54 358 Hab 0,60 € 32 615 €

90 Conseils renforcés

(400 € / ménage accompagné)
90 Ceil 400 € 36 000 €

Mission A : Accompagnement technique et

territorial des professionnels et des

collectivités (conseil classique)

  jours

(500 € / jour)
20 Jours 500 € 10 000 €

Mission B : Actions mutualisées visant à

animer une communauté d’économes de flux

sur le Département et à maintenir la

plateforme de gestion énergétique. 

0,12 € / hab 54 358 Hab 0,12 € 6 523 €

Mission C : Accès à la plateforme  de 

gestion énergétique bâtiments 6 vagues 

(demandes éventuelles en 2024)

30 bâtiments : 63 € / bat

 - 13 pour des communes

- 17 pour la CC

30 Bâtiments 63 € 1 890 €

Mission C : licence des objets connectes 

de la 5e vague objets pour les communes

Estimation 34 objets pour des 

communes
34 licences 35 € 1 190 €

Mission C : licence des objets connectes 

de la 6e vague objets pour les communes

Estimation 4 objets pour des 

communes
4 licences 35 € 140 €

Mission C : licence des objets connectes 

de la 6e vague objets pour la CC

59 capteurs CO2 (56 €)

25 sondes (38,50 €)

59

25
licences

56 €

38,50 €
4 267 €

Sous total Mission C 7486,5 € Reste à charge mission C : 5272,5 €

Mission D : Intervention d’un économe de 

flux mutualisé et porté par l’ALTE 69 

5e vague = visite terrain + analyse + 

restitution

56 bâtiments :

- 46 pour les communes

- 10 pour la CC

36,5 jours 342 € 12 483 €

Mission D : Intervention d’un économe de 

flux mutualisé et porté par l’ALTE 69 

6e vague = intégration + visite terrain

30 bâtiments :

- 13 pour communes : soit 9,75 jours

- 17 pour la CC : soit 12,75 jours

22,50 jours 342 € 7 695 €

Sous total Mission D 59 jours soit 20178 € Reste à charge mission D : 6241,5 € 59

Nb d'habitant : 51 870

Total  2023   112 802 €

Socle d’expertise et de compétences sur l’énergie

Accompagnement à la rénovation basse consommation

Accompagnement 

technique et 

territorial des 

professionnels et 

des collectivités
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SOLIHA RHONE ET GRAND LYON 
51, avenue Jean-Jaurès 

BP 7114 

69301 Lyon CEDEX 07 

T. 04 37 28 70 20 

www.rhonegrandlyon.soliha.fr 

 

AMELIORER LES CONDITIONS D’HABITAT  
DES MENAGES MODESTES DANS LE PARC PRIVE EXISTANT 
ET DÉVELOPPER UNE OFFRE DIFFUSE DE 
LOGEMENTS CONVENTIONNÉS 
 

CONVENTION D’OBJECTIFS RELATIVE A L’OCTROI D’UNE SUBVENTION  
DE LA CCBPD A SOLIHA RHONE ET GRAND LYON 
 

 

POUR 2024 
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CONVENTION DE SUBVENTION DE SERVICE D’INTERET GENERAL  
EN VUE D’AMELIORER LES CONDITIONS D’HABITAT DES MENAGES MODESTES 
ET DE DÉVELOPPER UNE OFFRE DIFFUSE DE LOGEMENTS CONVENTIONNÉS SOCIAUX 
 

 

 

ENTRE, 

 

La Communauté de Communes Beaujolais Pierre Dorées 
dont le siège est à Anse (69 480), 1277 route des Crêtes, 

représentée par M. Daniel POMERET, Président  

ci-après désignée la CCBPD 

 

Et  

 

SOLIHA Rhône et Grand Lyon,  

Association sans but lucratif régie par la Loi de 1901 adhérente à la Fédération SOLIHA,  

titulaire de l’agrément préfectoral d’ingénierie sociale technique et financière de Service Social 

d’Intérêt Général (SSIG), 

 

dont le siège est 51 avenue Jean-Jaurès 69007 LYON, 

représentée par son Président Monsieur  Pierre-Yves GAGNERET, habilité à cet effet, 

et ci-après désigné « SOLIHA », 

 

 

Il a été convenu ce qui suit. 
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CONTEXTE 

 

Créée il y a 80 ans par des citoyens mobilisés dans la lutte contre le mal logement, SOLIHA - Solidaires 

pour l’habitat - Rhône et Grand Lyon est une association loi 1901, sans but lucratif, œuvrant pour 

l’amélioration des conditions d’habitat des personnes modestes dans le Rhône et la Métropole de Lyon. 

C’est un interlocuteur reconnu de l’Etat, l’Anah, la Métropole de Lyon, le Département et les EPCI du 

Rhône, les caisses de retraites, les organismes sociaux tels que la CAF, etc. 

Son projet associatif 2023-2027 est « d’agir pour permettre à tous de vivre dans un logement 

abordable, adapté et économe en énergie » sur le territoire de la Métropole de Lyon et du 

Département du Rhône. 

 

SOLIHA est agréé par l’Etat comme service social d’intérêt général au titre de « l’ingénierie sociale, 

technique et financière » par l’arrêté préfectoral du 2 décembre 2020 prévu à l’article L365-3 du code 

de la construction et de l’habitation. Cet agrément lui permet d’établir des conventions d’objectifs 

avec les collectivités locales qui souhaitent mettre en œuvre des actions auprès des ménages 

modestes. 

SOLIHA est également agréé « Mon Accompagnateur Rénov’ » par l’Etat depuis juillet 2023. 

 

Depuis plusieurs décennies, SOLIHA intervient auprès des ménages modestes sur le département du 

Rhône, notamment auprès des propriétaires occupants modestes qui souhaitent conduire un projet de 

rénovation énergétique ou d’adaptation pour leur maintien à domicile.  

 

Appuyé par un réseau national et régional, SOLIHA est une association dynamique porteuse 

d’innovations et de propositions auprès de ses partenaires, dans le but d’améliorer la prise en compte 

des ménages fragiles dans les politiques de l’habitat et de développement durable. 

 

Depuis plusieurs années, le Département du Rhône apporte son soutien à SOLIHA à travers une 

convention d’objectifs qui permet de développer ses actions d’intérêt général auprès des ménages 

modestes. Cette convention intègre notamment quelques visites-conseils pour les ménages en 

précarité énergétique.  

 

A travers l’ensemble de ses actions, SOLIHA accompagne plus de 2 000 ménages par an dans leur projet 

habitat. L’équipe de 60 salarié.e.s est constituée de technicien.ne.s, Architectes, thermicien.ne.s, 

conseiller.ère.s habitat, conseillères sociales, chef.fe.s de projet, urbanistes, gestionnaires de 

logements, ergothérapeute, fonctions supports, … 

 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DOREES compte un peu plus de 51 900 habitants. 

Elle est née le 1er janvier 2014 de la fusion de quatre Communautés de Communes (Beaujolais Saône Pierres 

Dorées, Monts d'Or Azergues, des Pays du Bois d'Oingt et Beaujolais Val d'Azergues). 
La CCBPD compte 32 communes dont deux communes nouvelles depuis le 1er Janvier 2017, Val d'Oingt 

(regroupe Le Bois d'Oingt, Oingt et Saint Laurent d'Oingt) et Porte des Pierres Dorées (Jarnioux, Liergues et 

Pouilly Le Monial). 

 
La présente convention s’applique à toutes les communes de la CCBPD : Alix, Ambérieux d'Azergues, Anse, 

Bagnols, Belmont d'Azergues, Le Breuil, Chamelet, Charnay, Chasselay, Châtillon d'Azergues, Chazay 

d'Azergues, Les Chères, Chessy les Mines, Civrieux d'Azergues, Frontenas, Lachassagne, Légny, Létra, Lozanne, 

Lucenay, Marcilly d'Azergues, Marcy sur Anse, Moiré, Morancé, Pommiers, Porte des Pierres Dorées, Saint Jean 
des Vignes, Saint Vérand, Sainte Paule, Ternand, Theizé et Val d'Oingt. 
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En 2018/ 2019, la CCBPD a élaboré son premier Programme Local de l’Habitat, autour de 4 grandes 
orientations : 
 
1. Répondre aux besoins spécifiques du territoire  

• Permettre aux jeunes d’habiter et de rester sur le territoire  

• Faciliter le maintien des personnes âgées et/ou des personnes handicapées du territoire  

• Renforcer la réponse aux ménages les plus précaires  

• Accompagner la sédentarisation des gens du voyage  

 

2. Organiser et diversifier l’offre en logements  
• Organiser le développement de l’urbanisation et de la densification  

• Diversifier l’offre résidentielle pour élargir les opportunités des ménages  

 
3. Améliorer la qualité du parc de logements  

• Rendre performant énergétiquement les logements en lien avec le PCAET, Plan Climat Air Energie 

Territorial 

• Améliorer l’attractivité des centres villes et centres bourgs en requalifiant l’habitat  

 

4. Observer, évaluer et animer la mise en œuvre du PLH  
• Créer un guichet unique d’informations sur l’habitat  

• Mettre en place un observatoire de l’habitat et du foncier  

• Assurer un pilotage opérationnel pour la bonne mise en œuvre du PLH  

 

Les actions proposées dans cette convention s’inscrivent dans les objectifs déterminés par la CCBPD 
dans son PLH.  
Une première convention partenariale a été signée en 2020 puis une seconde de 2021 à 2023. 

 

Les orientations prises dans cette nouvelle convention de partenariat sont décrites ci-après.  

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  
 

SOLIHA propose de conduire des actions de proximité sur le territoire de la CCBPD visant à favoriser 

l’amélioration des conditions d’habitat des ménages modestes. 

 
Ces actions se répartissent en 4 volets : 

 

1. Travail partenarial et de coordination avec la CCBPD pour la mise en place des actions 
 

2. Accueil et d’information des ménages modestes pour l’amélioration de l’habitat 
 

3. Accompagnement et diagnostic pour : 
• l’adaptation des logements pour les personnes âgées et/ou à mobilité réduite, pour les locataires 

et propriétaires du parc privé, 

• la réhabilitation des logements des propriétaires et des occupants notamment pour la réalisation 

de travaux d’économies d’énergie, 
• la réhabilitation de logements dégradés, 

• le conventionnement social de logements locatifs, avec ou sans travaux, pour les propriétaires 
bailleurs du parc privé. 

 

4. Repérage des logements vacants dans les bourgs des communes 
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ARTICLE 2 : ENGAGEMENT DE L’ASSOCIATION SOLIHA  
 

SOLIHA s'engage à mettre en place les actions suivantes : 

 
 
1. Travail partenarial et de coordination avec la CCBPD 

 

SOLIHA apporte un appui pour mettre en place des actions de sensibilisation et de communication : 
mobilisation des acteurs locaux, proposition de contenu pour les plaquettes ou flyers, articles de presse, 

présentation d’opération « témoin ».  

 

Différentes actions seront proposées à la CCBPD, et tous les moyens dont dispose SOLIHA pourront être 
mobilisés (par exemple le projet de « truck » - camion mobile qui sera proposé aux partenaires de SOLIHA à 

compter de 2020). 

 

SOLIHA se coordonne régulièrement avec la CCBPD (service Habitat / Plan Climat) ainsi qu’avec l’ALTE69 qui 
assure la mission d’Espace Information Energie pour le grand public. 

 

SOLIHA assure le suivi des actions conduites sur le territoire de la CCBPD, et tient à jour : 

- Un tableau de bord des primo-contacts et des projets en cours ; 
- Un tableau visites techniques réalisées (ou programmées) chez les propriétaires et des demandes 

de financement en cours. 

Ces tableaux extraits de la base de suivi de SOLIHA seront remis automatiquement à la CCBPD, par messagerie 

électronique. 
 

Un bilan annuel est réalisé et présenté lors d’une réunion avec la CCBPD. 

 
2. Accueil et information des ménages 

 
SOLIHA assure une permanence mensuelle d’information de proximité, d’une durée de 2h30 dans un lieu 

d’accueil mis à la disposition par la CCBPD.  

 
Ces permanences participent au repérage des bénéficiaires potentiels de l’action, notamment :  

- Les propriétaires occupants modestes en précarité énergétique,  

- Les personnes âgées et/ou handicapées 

- Les ménages précaires,  
- Les logements potentiellement indignes ou insalubres (repérages CAF, ARS, communes, …) 

- Les primo-accédant dans « l’ancien » 

- Les logements locatifs pouvant être conventionnés avec ou sans travaux,  

- Les logements vacants 
 
Les permanences permettent aussi de recevoir des professionnels souhaitant des informations sur la 
rénovation. 
 
En parallèle à ces permanences, il est proposé à la CCBPD de communiquer à travers ses différents supports 

pour inciter les ménages modestes à contacter SOLIHA pour un projet de rénovation énergétique ou de 

maintien à domicile. 

 

Pour la réalisation de ces actions qui relèvent de son initiative, l’association SOLIHA s’engage à se 

soumettre aux obligations de service public notamment en matière d’accessibilité du service, de 

continuité territoriale, d’exigence de qualité, d’accessibilité financière pour les utilisateur.trice.s en 

fonction de leurs ressources.  
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3. Accompagnement et diagnostic pour l’amélioration de l’habitat 
 

• Visite-diagnostics des logements concernés comprenant selon la demande et la nécessité : 
- L’évaluation des besoins de travaux et de la situation du ménage occupant, 

- La réalisation de la grille d’évaluation de la dégradation du logement, 
- La réalisation d’une « évaluation » énergétique pour les propriétaires occupants et bailleurs éligibles 

Anah  

- La réalisation d’un diagnostic autonomie pour les propriétaires occupants dans le cadre de travaux 

d’adaptation du logement à handicap ou au vieillissement. 
 

• Orientation des ménages vers d’autres dispositifs qui permettront de trouver des solutions 

adaptées et des financements, notamment vers l’espace info énergie du Rhône, l’ALTE 69. 
 

• Accompagnement des propriétaires occupants et bailleurs éligibles aux aides de l’Anah, 
 

• Assistance aux demandes de subventions mises en place par la CCBPD.  
 

• Assistance pour mobiliser les dispositifs financiers mis en place par SOLIHA dans le cadre de sa 
convention de partenariat avec PROCIVIS - SLCI, à savoir : 
- le préfinancement des subventions 

- les prêts travaux PROCIVIS-SLCI sans intérêt  

 
 

4. Repérage des logements vacants dans les centres-bourgs 
 
SOLIHA propose de travailler avec les communes intéressées pour repérer les logements vacants dans leur 
centre-bourg, identifier les propriétaires pour connaitre leurs intentions vis-à-vis de leur patrimoine. 

Cela permet d’identifier d’éventuels projets de vente ou de rénovation et d’essayer d’amener les propriétaires 

à décider d’un projet, pour ne pas laisser se dégrader un bien au détriment aussi de l’image et du dynamisme 

de la commune. 
 

 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DE LA CCBPD 

 
La CCBPD souhaite soutenir les actions conduites par SOLIHA. 

 

La CCPD souhaite apporter des aides financières aux propriétaires occupants et bailleurs pour la 
réalisation de travaux répondant aux trois thèmes visés :  

- l’amélioration de la performance énergétique, 

- la résorption de l’habitat insalubre ou très dégradé, 

- l’adaptation des logements à handicap ou au vieillissement, 
- le conventionnement social de logements locatifs privés, avec ou sans travaux. 

 

L’attribution de ces aides implique la réalisation par SOLIHA de diagnostics et l’assistance aux formalités de 

demandes de subventions. 
 

La CCBPD prend en charge ces diagnostics : 
 pour les propriétaires occupants qui engagent des travaux d’amélioration de la performance 

énergétique et dont les revenus sont inférieurs aux plafonds de ressources de l’Anah, 
 pour les propriétaires bailleurs qui engagent des travaux d’amélioration de la performance énergétique 

et/ou qui conventionnent leur logement 

 pour les propriétaires occupants qui engagent un projet pour adapter leur logement à un handicap ou 
au vieillissement et dont les revenus sont inférieurs aux plafonds de ressources de l’Anah, 

 pour les propriétaires de logements dégradés. 
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Par ailleurs, la CCBPD s’engage à : 
- Faciliter le travail de l’équipe de SOLIHA 
- Mettre à disposition de SOLIHA un local de tenue des permanences d’accueil adapté à la réception du 

public. 

- Conduire des actions de mobilisation des acteurs locaux et d’information des habitants en soutien à 

l’action de SOLIHA. 
- Participer financièrement aux dépenses de fonctionnement de l’action conduite par SOLIHA (objet de la 

présente convention) une subvention totale maximale 49 620 € par an, comprenant une part forfaitaire 

et une part unitaire selon le nombre d’actions conduites (voir annexe ci-après). 

 
La subvention est versée à SOLIHA par la CCBPD de la manière suivante :  
- au 31 mars de l’année : part forfaitaire de la subvention,  

- au 31 décembre de l’année : part unitaire réalisée. 

 

ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La convention est établie pour une période de 1 an, du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024.  

Elle pourra être modifiée par avenant, sur accord des parties.  
 

 

ARTICLE 5 : INDICATEURS ET EVALUATION 
 

Les indicateurs de la présente convention seront : 

- Les résultats sur les ménages informés en primo-accueil : nombre total et par commune, objet de la 

demande, suite donnée 
- Les résultats sur les ménages accompagnés : nombre de ménages selon statut dans le logement et projet 

(rénovation énergétique autonomie, habitat dégradé, …), nature des projets (types et montants moyens 

de travaux, niveau d’aide, …) 

- Des indicateurs relatifs aux dynamiques par commune et par thématique (autonomie, rénovation 
énergétique, logement locatif privé) et les raisons expliquant ce dynamisme plus ou moins important 

 

 

 
Fait à Anse, le  
 
Etablie en deux exemplaires originaux. 

 
 

Pour la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées 
Daniel POMERET 
Président 
 

 

 

 
 

 

Pour l’association SOLIHA RHONE ET GRAND LYON 
 
Le Président,  
Pierre-Yves GAGNERET 
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ANNEXE : JUSTIFICATION DE LA SUBVENTION POUR UNE ANNEE  
 
 

  
 

 

 

Forfait annuel

Thématiques et missions Quantité max Unité Coût unitaire Coût

4 500 €

2 500 €

Total 7 000 €

Part variable

Thématiques Quantité max Unité Coût unitaire

Visite diagnostic du logement et de la 

situation du ménage occupant,

avec grille d’évaluation de la dégradation 

ou diagnostic autonomie

16 Visite 315 € 5 040 €

Accompagnement des propriétaires 

occupants modestes et très modestes

Montage administratif de la CCBPD 8 Dossier 160 € 1 280 €

Conseil renforcé :

Bilan de la situation du ménage occupant

Visite propriétaire occupant avec 

évaluation énergétique

ou propriétaire bailleur avec évaluation 

énergétique

60 Visite 525 € 31 500 €

Accompagnement des propriétaires 

occupants modestes et très modestes

Montage administratif de la CCBPD 30 Dossiers 160 € 4 800 €

Total part variable 42 620 €

Convention SOLIHA 2024 (part fixe + part variable) 49 620 €

Coût

6 320 €

36 300 €

Pas de participation demandée à la CCBPD : soutien du département 

à SOLIHA et mobilisation de la subvention AMI ANAH

Pas de participation demandée à la CCBPD : soutien du département 

à SOLIHA et mobilisation de la subvention AMI ANAH

Lien avec la CCBPD et les communes 

Repérage, communication, échanges avec les partenaires éventuels

Réunion d’information des élus

Suivi et bilan : 

Tenue de tableaux de bord trimestriels

Réunion de bilan annuelle

Accueil et information des ménages

Information des propriétaires (téléphone, mail, …)

Permanences d’information de proximité

Forfait

Adaptabilité des 

personnes à la perte 

d'autonomie

Rénovation 

énergétique des 

logements

Forfait (pour 10 permanences)


